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1. Contexte

La Surveillance Biologique du Territoire (SBT) ou biovigilance, instrument du plan Ecophyto piloté 
par le ministère en charge de l’agriculture, est organisée depuis plusieurs décennies pour 
connaître et informer sur l’état sanitaire des cultures du territoire, pour améliorer le raisonnement 
des méthodes de lutte contre les organismes nuisibles et s'assurer de l’absence d'organismes 
réglementés et/ou émergents. Dans ce cadre, les Bulletins de Santé du Végétal (BSV) sont élaborés 
à destination des professionnels (agriculteurs et conseillers). Ils permettent d’établir un état des 
lieux de la pression des bioagresseurs, en général par filière, grâce aux relevés de terrain fournis 
par le réseau d’observateurs en région couplés à l’intégration des données issues des prévisions 
météorologiques dans un contexte pédoclimatique donné. Les BSVs présentent une évaluation du 
risque phytosanitaire, en fonction des périodes de sensibilité des cultures et de la nuisibilité des 
ravageurs et maladies. Le programme national s’est élargi depuis 2012 au suivi des effets non-
intentionnels (ENI) des pratiques agricoles sur l’environnement (résistance des bioagresseurs à 
certaines molécules ou familles de produits, impact potentiel des pratiques phytosanitaires sur les 
espèces non-cibles des traitements). Depuis cette année (2022) la Direction Générale de 
l’Alimentation (DGAL) du Ministère en charge de l’Agriculture soutient la réorientation du BSV 
pour apporter plus de pragmatisme dans le soutien à la transition agroécologique, et renforcer 
par ce canal l’objectif de réduction d’utilisation des pesticides. Il est prévu que la version BSV 2.0 
soit finalisée courant 2023 et qu’elle s’ouvre davantage aux enjeux de la protection intégrée avec 
une plus grande prise en compte de la biodiversité fonctionnelle et un suivi plus précis des 
résistances des bioagresseurs aux produits phytopharmaceutiques. Une plateforme unique de 
pilotage du dispositif d’épidémiosurveillance cherchera à optimiser l’expression des risques et 
réalisera des priorisations déclinées en région pour positionner chaque bioagresseur, chaque 
culture en termes d’importance ou d’enjeux par rapport à l’agroécologie en général et la politique 
Ecophyto en particulier.  

Dès 2012, l’axe Recherche-Innovation du plan Ecophyto s’est penché sur l’optimisation, l’évolution 
possible du fonctionnement du dispositif d’épidémiosurveillance et la valorisation de ses acquis, 
via un volet dédié dans l’appel à Proposition de Recherche "Pour et Sur le Plan Ecophyto". Les 
résultats avaient souligné en particulier l’importance de l’accessibilité des données et de leur 
réutilisation à des fins d’amélioration des prévisions des risques. Les bases de données Epiphyto 
et Vigiculture sont venues couvrir en partie cette ambition. Depuis 2022, l’attente sur l’évolution 
de l’épidémiosurveillance est d’élargir le suivi initialement centré sur un bio-agresseur/une 
culture, pour intégrer les réseaux d’interactions au sein de l’écosystème des cultures et plus 
généralement l’ensemble des facteurs contextuels actuellement abordés de manière encore 
anecdotique  -biodiversité environnante dont présence d’auxiliaires des cultures, activité 
biologique des sols ou état des ressources en fonction des pratiques agricoles mobilisables. Ainsi, 
une sortie très attendue pour soutenir la transition agroécologique est d’approcher au plus près 
les impacts réels des bioagresseurs selon la prise en compte des régulations biologiques les 
concernant. Ce levier apparaît tout particulièrement fondamental pour venir souligner l’efficacité 
de leviers prophylactiques à mettre en œuvre et rationnaliser les interventions sur des pas de 
temps plus longs que le stade visé ou la seule saison culturale. Cela soulève différents besoins de 
recherche pour appuyer les bénéfices à élargir le suivi, optimiser la manière de conduire ce suivi 
et de collecter les données, faciliter leur intégration dans les analyses et améliorer le format de 
restitution des prévisions. 

2. Le périmètre de l’appel

a) Les enjeux

Cet appel à projets de recherche vise à soutenir l’ensemble des travaux scientifiques qui 
permettent de soutenir une épidémiosurveillance de la santé des cultures qui s’inscrive dans une 
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conduite agroécologique de l’agriculture. Il s’intéresse tout particulièrement à la nature et la 
modalité de prise en considération de nouvelles sources de données utiles pour élargir ou affiner 
les diagnostics et couvrir ainsi cette ambition. 

Ainsi, les projets répondant à cet appel pourront répondre à tout ou partie des trois enjeux 
complémentaires présentés ci-dessous. 

i. Quelles améliorations et bénéfices attendre du suivi des interactions biologiques en lieu
et place de celui des seuls ravageurs, et de l’intégration de nouvelles données pour
réaliser des prévisions ?

Il serait envisageable de limiter les interventions aux seules situations qui le justifient si on était 
en mesure de rendre compte du potentiel de régulation de certains bioagresseurs par des 
auxiliaires localement présents. De même, si les conditions sont réunies pour que les plantes 
soient en mesure d’assurer leur propre protection, cela pourrait utilement entrer en ligne de 
compte pour orienter les décisions à prendre. Ainsi, différents travaux scientifiques soulignent les 
bénéfices possibles à connaitre l’état des régulations biologiques possibles pour n’intervenir qu’à 
bon escient. Mais ces ajustements bénéfiques potentiels ont un coût en termes d’acquisition et 
d’intégration d’une information souvent difficile d’accès. Si compter des auxiliaires parait assez 
aisé bien que méritant sans doute d’être optimisé et automatisé, connaitre l’état des ressources, 
la présence d’un microbiote ou savoir comment intégrer dans les prévisions la description des 
systèmes et pratiques agronomiques ou les données paysagères, reste a priori plus complexe. On 
pourrait, par exemple, imaginer que les prévisions soient modulées par le degré de diversification 
locale de l’assolement connu via le Registre Parcellaire Graphique couplé à la télédétection. Il est 
assez facile d’identifier des besoins non couverts et des déficits de connaissances scientifiques 
pour s’en affranchir. 

Les suivis biologiques sensu lato peuvent aussi renseigner sur l’état d’autres fonctionnalités 
attendues d’un fonctionnement agroécologique de l’environnement agricole (activité biologique 
des sols, capacité d’épuration de l’eau, état des ressources et des flux) intervenant de manière 
indirecte dans le succès des cultures et le maintien sur le moyen/long terme des fonctionnalités 
biologiques. 

Par ailleurs, pour appuyer une meilleure prise en compte des processus agroécologiques en 
épidémiosurveillance, les technologies numériques peuvent être mises à contribution. Il faudra 
pouvoir qualifier et quantifier le gain attendu de l’intégration de données nouvelles actuellement 
très peu ou trop difficilement renseignées. En particulier, la modélisation du devenir des 
infestations gagne-t-elle en pertinence et précision si des données de télédétection sont associées 
aux habituelles prévisions météorologiques ?  Certaines données de description des pratiques, des 
systèmes de cultures et des paysages (Cf paragraphes ii.a) peuvent faire l’objet d’une optimisation 
pour leur intégration. Tout ceci fait partie intégrante du périmètre à couvrir pour évaluer en 
parallèle la pertinence des nouveaux modèles épidémiologiques enrichis (à visée agroécologique) 
au regard des besoins à mettre en place pour les alimenter. Soutenir cette visée élargie de 
l’épidémiosurveillance avec des perspectives de saut qualitatif ou quantitatif dans la valeur des 
prévisions de l’état de santé des cultures et/ou de leur environnement, passera par l’optimisation 
de toute la chaine depuis l’acquisition jusqu’à son exploitation et sa restitution. 

ii. Comment les technologies et le numérique peuvent-ils être mobilisés pour capter les
données nécessaires à la caractérisation du fonctionnement agroécologique de
l’agrosystème, en assurer la restitution et en faciliter la réutilisation ?

ii.a. Quelles données pour nourrir de quoi alimenter ce suivi des régulations biologiques et

comment les collecter ?
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Plus que les densités absolues des bioagresseurs et des auxiliaires relativement à des seuils 
prédéfinis, il apparait plus pertinent de se focaliser sur la dynamique des équilibres ravageurs / 
auxiliaires. Voici un exemple de métrique qui serait a priori en mesure de mieux rendre compte 
de régulations biologiques effectives. Comme ils peuvent s’amplifier ou se résorber seuls, il existe 
un gain à en faire une base de modélisation. Il est à noter que si la dynamique d’une population 
de ravageur donné peut aisément être corrélée à celle des auxiliaires spécialistes, d’autres 
métriques restent sans doute à identifier et à intégrer pour des auxiliaires généralistes. 
L’automatisation et la modernisation du réseau d’épidémiosurveillance, via les évolutions en 
termes de capteurs et l’optimisation de la couverture des territoires par les réseaux, interrogent 
les développements technologiques, permettant à la fois une meilleure détection qualitative et 
une évaluation quantitative et dynamique des communautés d’organismes suivis. Pour mener à 
bien l’élargissement de ce suivi, il s’agit à la fois d’identifier sur quels réseaux d’acteurs s’appuyer 
et de renforcer ce qui peut être automatisé - comment d’une part développer un set de capteurs 
permettant de mesurer conjointement des niveaux de ravageurs et d’auxiliaires ; et comment 
d’autre part déployer ces capteurs sur un réseau de parcelles (i.e. gérer le matériel, le flux de 
données et son analyse en masse) ? 

Les travaux renforçant l’explicitation du lien entre les pratiques agricoles adoptées (rotations, 
assemblage de cultures, mise en place d’éléments semi-naturels…) et les régulations biologiques 
contribueront à cet enjeu de raisonner l’opportunité des traitements. L’acquisition des données 
de pratiques, conjointe avec les données biologiques apparait comme un prérequis crucial. Cela 
pourra mettre à profit les bases Dephy ou d’autres bases équivalentes de saisie des pratiques que 
l’on puisse facilement rapprocher des données d’épidémiosurveillance. Dans ce paradigme, les 
pratiques agricoles étant renseignées par l’agriculteur à l’échelle de la parcelle ou de 
l’exploitation, s’engager dans cette voie très prometteuse revient à envisager de révolutionner 
l’épidémiosurveillance en passant à une information personnalisée à l’échelle de la parcelle, en 
intégrant dans l’évaluation des risques épidémiologiques : i) l’ensemble des mesures prises et ii) 
les pratiques du voisinage et caractéristiques paysagères. Il serait précieux de voir comment une 
telle approche peut différer et s’avérer supérieure à une épidémiologie peu ciblée. 

De plus, la relation entre l’état de la biodiversité et le potentiel de régulation biologique / la 
couverture des services écosystémiques, devrait être instruite en analysant les données 
« paysages » et leur lien avec le déploiement des ravageurs, l’intensité des dégâts qu’ils peuvent 
occasionner, mais aussi la dynamique de population de leurs ennemis naturels. Les bases de 
données nationales déjà existantes peuvent être exploitées pour établir des cartographies. Il serait 
intéressant d’évaluer par exemple le lien entretenu avec la densité des Trames Vertes, Bleues et 
Noires sur des territoires donnés. 

Autant d’exemples de pistes que l’on ambitionne de faire passer d’un état de connaissance 
scientifique générique à une mobilisation pour affiner les prévisions face à une situation donnée. 
La liste n’est pas close. 

A noter qu’il peut aussi exister un enjeu à harmoniser les protocoles de suivi biologique, ainsi que 
la caractérisation des pratiques agricoles, souvent très hétérogènes entre base de données, sans 
lesquelles il sera difficile de passer d’une interprétation locale et qualitative de la donnée à une 
cartographie quantitative des risques à échelle nationale. Cela peut donner lieu à un travail de 
cadrage scientifique sur les meilleurs principes et moyens de réaliser cette harmonisation. 

ii.b. Comment valoriser ces données pour la modélisation et la restitution ?

Les évolutions à anticiper ne se limitent pas aux seules phases de collecte et de prévision 
immédiate post-collecte. Vouloir profiter de dizaines d’années d’historique du réseau 
d’épidémiosurveillance exige un effort de capitalisation des connaissances et des données dans 
des systèmes d’information innovants, qui puissent à la fois renforcer le suivi avec les nouvelles 
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données, restituer les informations et faciliter de leur mobilisation. Cela nécessite d’avoir intégré 
dès les phases amont de la réflexion, un dispositif qui soit en cohérence avec le besoin de 
gouvernance des données et une interopérabilité des systèmes d’information ainsi qu’un meilleur 
partage des informations collectées entre le public et le privé.  

L’évolution et l’identification des nouveaux besoins des acteurs, de nouveaux capteurs, des 
nouvelles technologies informatiques mais aussi l’adoption de nouvelles réglementations se 
traduisent par des évolutions partielles ou générales de la chaine de traitement depuis la collecte 
des données jusqu’à leurs restitutions en informations pertinentes. Les évolutions de la chaine 
incluent la transformation des données en indicateurs, les modèles (de simulation) utilisés, les 
bases de données mais aussi les technologies informatiques de visualisation des informations 
(entrepôts de données, tableaux de bord, réalité augmentée, etc.) afin de renforcer leur lisibilité 
auprès des acteurs de terrain. Tout cela peut avoir des implications sur les nouveaux modèles 
économiques à mettre en place pour soutenir ces évolutions. Il existe, par exemple, des systèmes 
dans lesquels l’accès aux données d’autrui nécessite d’apporter sa contribution de manière 
ouverte ou d’accepter de payer le prix fort pour profiter du système sans y participer. 

iii. Comment affiner les modèles de prédiction épidémiologique ou en construire de
nouveaux, en intégrant en plus de la météorologie, différentes autres sources
d’informations relatives à la spatialité, à l’état de la biodiversité et au degré de
mobilisation a priori des pratiques préventives agroécologiques sur une parcelle ou un
territoire ?

Dans l’optique que les sorties soient produites dans un rendu facilement interprétable pour être 
en phase avec le développement de l’agroécologie, il s’agit d’amener les modèles de prévision 
des risques phytosanitaires à prendre en considération un ensemble élargi et cohérent de 
facteurs contextuels. Il s’agirait notamment d’intégrer : 

- L’état de la biodiversité autour des parcelles cultivées, en s’appuyant par exemple sur les
données des 75 millions d’observations naturalistes du SINP (versé sur l’INPN), souvent
géolocalisées et datées.

- De nouvelles métriques à l’instar du ratio ravageurs / auxiliaires (dans le cas de bioagresseurs
animaux, notamment) pour rendre compte de la dimension dynamique des équilibres, ou
encore, pour approcher la nuisibilité effective des bioagresseurs (lien régulation –
rendement) pour mieux cerner les risques encourus par les cultures et leur environnement.

- Les sources d’hétérogénéité météorologiques et spatiales. Jusqu’à présent les modèles
épidémiologiques faisaient usage des prévisions météorologiques couplées éventuellement à
des données de terrain. Du fait de la disponibilité des données satellitaires quasiment en
temps réel, il devient possible d’imaginer d'intégrer des caractéristiques paysagères (telles
que la présence de forêt, ou la part d’assolement en colza) à proximité plus ou moins
immédiate des cultures dans les prévisions de présence d’un ravageur et de ses auxiliaires. En
plus d’un paragraphe dans un bulletin, le format de rendu pourra être, par exemple, un site
internet (plateforme GeoWeb, etc.) sur lequel en renseignant la parcelle, le risque se calcule
et s’affiche. Moyennant une densification spatiale des observations biologiques (via
l’approche capteurs par exemple), on pourra passer à une information très localisée alors
qu’elle était jusqu’à présent masquée dans une valeur moyennée.

- Les pratiques préventives potentiellement mises en place par les agriculteurs, au-delà des
organisations paysagères qui peuvent être visualisées sur des images satellitaires, en
particulier : les rotations de cultures, l’utilisation de variétés résistantes, l’introduction des
couverts diversifiés, les aspects supra-parcellaires : mise en place d’infrastructures
agroécologiques, couplage inter-parcellaire des systèmes de culture, connexion entre
parcelles, complexité de la rotation, etc.). Celles-ci sont essentielles à faire entrer en ligne de
compte pour moduler l’estimation des risques. Il s’agirait de pouvoir offrir à l’agriculteur ou
au gestionnaire du territoire un diagnostic personnalisé intégrant ces données.



6/10 

- La prise en compte des trajectoires d’évolution des pratiques agroécologiques (lutte
biologique, méthodes culturales) à effets lents et partiels, et potentiellement cumulatifs au
cours des années -par rapport à ce qui relève des pratiques curatives amenées par des
traitements phytosanitaires aux effets drastiques et rapides. Il s’agit de pouvoir capter
l’historique de la parcelle et des pratiques qui y ont été conduites. Cela amène, si les méthodes
et les protocoles d’acquisition ou encore la précision des capteurs ne sont pas trop éloignés,
à croiser des données récentes avec des informations passées. Il existe une marge inexploitée
de valorisation des données passées pour enrichir les prévisions qu’on ne peut plus se
permettre de négliger : enregistrées dans un format numérique et accessible, elles gardent un
potentiel de valeur prédictive qu’il s’agira de mobiliser.

Pour répondre à cet enjeu de prévoir les états sanitaires des cultures selon les données empiriques 
et les facteurs contextuels, différentes approches de modélisation pourront être mobilisées et 
combinées. L’appel à projets reste ouvert sur le type de formalisme et privilégiera les approches 
innovantes. Pour des situations complexes, le recours à l’intelligence artificielle pourrait trouver 
toute sa place.  

Ces évolutions de modèles grâce à un suivi global et intégré, devraient conduire à réviser les 
indicateurs, les seuils d’intervention mais aussi tout le processus d’analyse et de décision pour 
mieux approcher les impacts réels. Le futur de l’épidémiosurveillance privilégiera de plus en plus 
un format numérique, sans doute personnalisé dans un outil consultable via internet. L’ambition 
vise aussi à ce que la restitution des prévisions rende compte d’un périmètre élargi qui permette 
d’intégrer les principaux leviers de l’agroécologie. 

b) Projets attendus

Les projets soumis devront traiter d’un ou plusieurs des enjeux listés ci-dessus. 

Les projets porteront la finalité de construire une épidémiosurveillance des cultures adaptée aux 
conduites agroécologiques. Cela pourra inclure la prise en considération des régulations, du 
contexte, de la disponibilité de nouvelles données, afin d’identifier comment 
l’épidémiosurveillance étendue peut répondre aux enjeux de protection intégrée des cultures et 
de « santé unique », et d’orienter vers des actions préventives dont une part relèvera de 
l’agroécologie. L’idée de proposer une évaluation ajustée par les éléments locaux ainsi que les 
leviers de conduite des cultures constitue une attente forte de l’appel. Si le projet embarque un 
développement informatique important, il pourra s’avérer judicieux de s’attacher les services et 
compétences en informatique. 

Comme tout cela peut rapidement devenir complexe, cet appel vise plutôt les projets cherchant 
à formuler des concepts à la base de solutions (capteurs, télédétection, mise en place de kits de 
détection précoce et/ou de pièges utilisant l’intelligence artificielle …) ou à obtenir une preuve 
expérimentale du fonctionnement et de la valeur ajoutée à déployer les approches que le projet 
embarquera. 

Les projets qui ont déjà fait l’objet d’une preuve expérimentale de conception et de 
fonctionnement nécessitant à présent une phase de maturation, pourront utilement être déposés 
à l’appel dédié à la maturation : ANR Ecophyto - Maturation 2023 où un axe d’innovation dédié a 
été identifié sous l’alinéa « Les capteurs et le numérique (pour le diagnostic, l’épidémio-
surveillance au service de la prévention, le monitoring, le pilotage des systèmes, reconstitution 
des historiques d’exposition, etc.) ». 

https://anr.fr/fr/detail/call/pre-annonce-appel-a-projets-ecophyto-maturation-edition-2023-des-innovations-au-service-du-plan/
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3. Conditions de soumission

Cet appel d’offres est organisé en deux phases : une première phase de proposition de lettres 

d’intention (ANNEXE 1), puis une seconde phase d’élaboration des projets à partir du séminaire 

de co-construction sur la base des lettres d’intention sélectionnées. Les projets complets devront 

ensuite être déposés (cf. calendrier, rubrique g). 

a) Types de projets et résultats attendus

La durée des projets et le montant de l’aide demandée ne pourront pas excéder 36 mois et 500K€, 

avec des justifications étayées par rapport à la nature des projets. Les dépenses éligibles sont 

précisées dans l’ANNEXE 2, en y incluant la possibilité du financement de contrats postdoctoraux 

environnés, avec la justification de la pertinence d’un travail de post-doctorat dans le cadre du 

projet et la compatibilité avec la durée du projet. 

Les projets attendus sont des projets de recherche, déposés par un consortium avec au moins une 

équipe de recherche académique. Les questions et hypothèses scientifiques que le consortium se 

propose de traiter seront présentées explicitement dans la lettre d'intention et le projet final. Les 

projets associeront des partenaires variés : scientifiques concepteurs de systèmes, acteurs privés, 

publics ou associatifs porteurs de leviers alternatifs, acteurs de terrain mettant en œuvre des 

combinaisons dans des contextes spécifiques et des modélisateurs, en y incluant, si possible, 

l’appui à l’enseignement et la formation. Des consortiums incomplets pourront être ajustés au 

moment de la phase de co-construction des projets définitifs. 

Outre une présentation critique détaillée des résultats obtenus dans différents domaines 

(agronomique, environnemental, sanitaire, économique, social, etc.), il est attendu que le livrable 

final intègre une analyse prospective pour les domaines d’application des solutions proposées, un 

support de diffusion à destination des utilisateurs (fiche, vidéo, CEPP, supports pédagogiques, etc.) 

et un plan de diffusion effective et de discussion des résultats avec les différents acteurs des 

filières.  

b) Conditions de soumission

Toutes les lettres d’intention, de 4 pages maximum (voir ANNEXE 1), devront justifier d’une 

manière synthétique l’hypothèse de travail originale, la méthodologie proposée, les axes 

embarqués, et expliciter les travaux existants sur lesquels pense s’appuyer le projet, le consortium 

mobilisé ou nécessaire, le type de livrables et la valorisation envisagés, le coût total du projet et 

le montant global de l’aide demandée (voir ANNEXE 2).  

Chaque projet montrera en quoi les résultats, en cas de succès, contribueront aux objectifs de 

réduction de l’utilisation ou des risques liés aux produits phytopharmaceutiques et en quoi ils 

auront une portée opérationnelle et généralisable à court ou à plus long terme.  

Il devra être mentionné si le projet déposé est en lien avec d'autres projets passés ou déposés 

(préciser les sources de financement et échéances). La complémentarité entre ces différents 

projets et l'originalité du projet déposé à cet appel, en particulier vis-à-vis des attentes Ecophyto, 

devront également être présentées. 

Les lettres d’intention devront être déposées au plus tard le 10 avril 2023 sur la plate-forme 

dédiée dont le lien se trouve sur la page EcophytoPic de l’appel.  

c) Productions attendues

https://ecophytopic.fr/recherche-innovation/prevenir/appel-projets-lepidemiosurveillance-etendue-pour-appuyer-la
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Les productions attendues mixeront des valorisations académiques et non académiques (tels que 

des guides ou méthodologies d’aide à la décision). Une attention particulière sera portée aux 

productions à destination des politiques publiques, ainsi qu’aux résultats identifiables en termes 

d’externalités de connaissances ou d’implications dans des cursus d’enseignement et formation. 

Les équipes soutenues devront s’engager dans un échange régulier (au moins lors des séminaires 

de lancement et à mi-parcours) avec celles des autres projets retenus et les parties prenantes, au 

fur et à mesure du développement de l’action collective, et à faire une présentation orale du projet 

une fois celui-ci terminé, lors des différents séminaires et colloques organisés par les instances du 

programme. Elles auront à remettre : 

• un rapport intermédiaire, à mi-parcours : il fera le point sur l’avancement du projet,

présentant les premiers résultats. Il mettra notamment en évidence les difficultés

rencontrées et les ajustements qui en découlent par rapport au projet initial ;

• un rapport final qui décrira de façon détaillée le déroulement et les résultats du projet : il

sera composé d’un rapport scientifique et d’une synthèse des résultats pour les décideurs.

Ces rapports présenteront, entre autres, les implications et réalisations pratiques, les 

recommandations et les actions de valorisation des résultats du projet de recherche. Les résumés 

détaillés des projets et les rapports présentant les résultats des recherches seront disponibles sur 

le site ÉcophytoPIC. Ils seront aussi inscrits dans la base de données des projets de recherche 

Écophyto. 

d) Engagement des équipes

Des séminaires impliquant les équipes soutenues et les instances de l’axe recherche d’Écophyto II+ 

seront organisés afin de coordonner les différentes recherches et d’identifier les synergies 

possibles, de mettre en débat les résultats et les enjeux du programme et d’organiser sa 

valorisation. Ces séminaires auront lieu lors du lancement des projets, à mi-parcours et à la fin des 

projets. En complément, certains projets seront sollicités pour participer aux colloques annuels 

« Écophyto Recherche ». Les équipes retenues devront participer à ces séminaires. Les frais 

afférents doivent donc être intégrés dans le prévisionnel des dépenses. 

e) Résultats et propriété intellectuelle

Il n’est pas demandé une cession des droits sur les résultats. Le titulaire des droits est le 

bénéficiaire et/ou ses partenaires selon les modalités convenues entre eux. 

Le partenaire recevant des fonds publics dans le cadre de la mise en œuvre d’une politique 

publique, les résultats ont vocation, dans l’intérêt général, à être rendus accessibles pour le grand 

public, dans la limite des éléments identifiés comme confidentiels. 

Lorsque le projet comporte des restrictions à l’accès ou à la diffusion de données ou des résultats 

en raison de l’exercice du droit de propriété intellectuelle ou de clauses de confidentialité de 

certains partenaires, celles-ci doivent être explicitées. Le cas échéant, un accord de consortium 

définissant précisément les clauses de la propriété intellectuelle devra être conclu entre les 

partenaires préalablement au démarrage du projet. 

Dans le cadre du plan national Science Ouverte, il est demandé que toutes les publications 

consécutives aux projets soient déposées en texte intégral dans une archive ouverte. Afin de 
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favoriser la diffusion ouverte des données, il est attendu des déposants qu’ils considèrent la 

question de la gestion des données qui seront produites, au moment du montage et tout au long 

du projet. Un plan de gestion des données (DMP)1 sera exigé pour les projets financés. 

f) Critères de sélection

Les lettres d’intention feront l’objet d’une évaluation par le groupe scientifique et d’orientation 

de l’appel issu du comité scientifique d’orientation recherche et innovation du plan Écophyto II+ 

(CSO R&I). Ce groupe assurera aussi la mise en place de la phase de co-construction des projets 

définitifs et l’organisation du séminaire ad hoc. Les projets complets, déposés en seconde phase, 

seront évalués dans un premier temps par des experts scientifiques extérieurs au CSO R&I. Une 

réunion des membres du groupe scientifique et d’orientation de l’appel conduira à l'analyse des 

synthèses des évaluations et au classement des projets. Les projets sélectionnés feront l’objet 

d’une convention établie avec l’OFB. 

Les critères d’évaluation des lettres d’intention seront les suivants : 

• Adéquation, cohérence, pertinence par rapport à l’appel à projets de recherche et

innovation et au plan Écophyto II+.

• Qualité scientifique et technique du projet et qualité de la démarche et de la

méthodologie.

• Pertinence du partenariat et adéquation des compétences réunies.

• Faisabilité : adéquation de la méthodologie aux objectifs, cohérence des délais et des

budgets estimatifs par rapport au programme de travail proposé.

• Caractère opérationnel et transférable des résultats attendus, modalités d’interaction

(depuis une éventuelle co-construction des problématiques jusqu’à la diffusion des

résultats) avec les acteurs de terrain.

• Valorisation envisagée auprès de la communauté scientifique et des acteurs du plan

Écophyto II+.

g) Calendrier

• 7 décembre 2022 : Publication de l’appel

• 03 janvier 2023 : Webinaire de présentation de l’appel (modalités : ANNEXE 3)

• 10 avril 2023 : Date limite de réception des lettres d’intention

• Avril - Mai 2023 : Evaluation et sélection des lettres d’intention

• 19 juin 2023 : Séminaire de co-construction des projets sélectionnés sur lettres

d’intention 

• 31 juillet 2023 : Date limite de dépôts des projets complets

• Juillet – août - Septembre 2023 : Évaluation et sélection des projets

• Octobre à décembre 2023 : Contractualisation entre l’OFB et les
porteurs.

1 
Conçu dès la soumission du projet de recherche, le plan de gestion des données définit comment les données seront créées/collectées et la 

manière dont elles seront documentées, utilisées, gérées, partagées et conservées au cours et à l’issue du projet. Il est mis  à jour jusqu’à l’achèvement du 

projet.
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Une convention est établie entre le porteur du projet, bénéficiaire du financement sollicité, et 

l’OFB. Le porteur du projet dispose d’un délai de deux mois, qui court à compter de son 

information par l’OFB de la subvention de son projet, pour présenter l’ensemble des éléments 

nécessaires au conventionnement. Passé ce délai et bien qu’ayant été retenu, il ne pourra plus 

prétendre à un quelconque financement. 

Annexe 1 : Format des lettres d’intention (en PJ) 

Annexe 2 : Coûts imputables au projet (en PJ) 

Annexe 3 : Modalités du webinaire de présentation de l’appel 

Un webinaire de présentation des enjeux et attendus de l’appel, ainsi que de son processus, aura 

lieu le 03 janvier 2023. 

Vous pourrez vous connecter via votre navigateur au webinaire avec le lien suivant : 

https://www.gotomeet.me/AnimationEcophyto 

En cas de difficultés vous pourrez également vous connecter au webinaire par téléphone : +33 170 

950 590, code d’accès : 627-272-421 

Contact : animation-ecophyto@inrae.fr 

https://www.gotomeet.me/AnimationEcophyto
mailto:animation-ecophyto@inrae.fr



